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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - BUDGET PRIMITIF 2023

Le 17 mars 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 10/03/2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Monsieur Jean-
Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Marc 
PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur 
Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Brigitte DEVESA à Madame Françoise COURANJOU, Madame Stéphanie FERNANDEZ à 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Claudie HUBERT à Monsieur Marc PENA, Madame Gaëlle LENFANT
à Madame Agnès DAURES, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence 
PETEL, Monsieur Alain PARRA à Madame Béatrice BENDELE, Madame Françoise TERME à Monsieur 
Stéphane PAOLI. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Monsieur Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Stéphane PAOLI

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - BUDGET PRIMITIF 2023- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Comme chaque année,  nous sommes appelés  à voter le  budget  de  l’Office Municipal  de
Tourisme (OMT), Etablissement Public Industriel et Commercial, chargé de promouvoir le
tourisme.

Le Comité de Direction, organe d’administration de l’Office Municipal de Tourisme, a adopté
son budget primitif 2023 au cours de la séance du 14 mars 2023, dans la continuité de son
rapport d'orientations budgétaires débattu en janvier dernier.  

Ce  budget  2023  s’équilibre  en  fonctionnement  à  7 928 910,38  €  et  à  978  661,90  €  en
investissement, avec intégration du résultat de clôture excédentaire 2022 (2 164 650,78 € en
fonctionnement  dont  1  864 650,78 €  repris  en  fonctionnement  et  300 000 €  affectés  en
investissement, en complément de l’excédent de 378 661,90 € en investissement).

Pour mémoire, l’Office Municipal de Tourisme génère des ressources commerciales propres
qui viennent s’additionner à la subvention d’exploitation de la Commune, au financement
métropolitain et au reversement de la taxe de séjour.

Après  deux années  de  restrictions,  l’année  2022 a  été  marquée  par  une  nette  reprise  du
tourisme et des activités de l’Office de Tourisme. Avec une fréquentation à la hausse, le taux
d’occupation des hôtels et résidences a retrouvé son niveau de 2019, soit 70 % sur l’année.



L’Office de Tourisme a joué un rôle de premier plan en renforçant son investissement dans
des campagnes médiatiques pour accroître la notoriété et l’attractivité de notre destination. Il
a également poursuivi son engagement aux côtés des partenaires du contrat de destination
Provence, de Flyprovence, de Provence Tourisme et du Comité Régional de Tourisme.

Grâce au label Vignobles et Découvertes et au succès du salon Destination Vignobles qui
s’est tenu début octobre 2022, de très belles perspectives se dessinent pour le développement,
la promotion et la commercialisation de l’offre oenotouristique de nos 5 appellations. Cette
filière s’inscrit dans une stratégie de diversification et de désaisonnalisation de l’offre.

Enfin, l’Office de Tourisme s’est également associé à la Biennale d’Art et de Culture aux
côtés  de  la  Ville,  que  ce  soit  en  mobilisant  les  acteurs  de  la  filière  touristique,  ou  en
contribuant directement à des évènements.

L’année 2023 devrait voir cette dynamique se poursuivre. Aussi, le budget 2023 de l’Office
de Tourisme se veut optimiste avec un plan d’actions ambitieux orienté selon les 4 grands
axes suivants :

- poursuivre le développement des actions de promotion et de communication ;
- participer de façon très active à l’action culturelle et évènementielle ; 
-  valoriser son engagement,  avec un audit qualité tourisme, le lancement d’une démarche
RSE, et la mise en avant des productions locales.
- porter des projets structurants.

Pour mener à bien l’ensemble de ces actions, l’Office de Tourisme prévoit une augmentation
de son budget de fonctionnement et d’investissement par rapport à 2022.

Ses dépenses se répartissent en salaires, impôts et charges  (4 346 134 € soit 55%), frais de
fonctionnement (3 252 776 € soit 41%) et amortissements et charges exceptionnelles 
(330 000 € soit 4%). 

Les frais de personnel, estimés à 4 346 134 euros permettront un fonctionnement optimal des
différents  pôles  dans  la  poursuite  de  reprise  des  activités  et  intègrent  également  les
indemnités des départs à la retraite. 
Enfin, des revalorisations d’indices pourront être proposées en fonction des modifications
substantielles répondant aux besoins et objectifs de l’OMT.

Le budget consacré aux actions de promotion et communication est de 1 214 800 euros (frais
de personnel inclus). Sont notamment prévus, une importante campagne d’affichage sur le
réseau Clear Channel à Paris et Lyon débutée en février, et un numéro spécial du magazine
Masterchef,  consacré  à  l’offre  gastronomique  et  oenotouristique  du  territoire  qui  paraîtra
début mai.

Un budget de 930 000 euros concerne le volet culturel et évènementiel, dont 405 000 euros
pour accompagner la Ville sur le développement de certaines animations : évènementiel en
septembre, festivités de Noël, kiosque mobile d’information et de billetterie.

A la  suite  du  succès  de  l’application  « sur  les  pas  de  Cézanne »,  un  nouveau  parcours
numérique  « Aix  romaine  et  médiévale »,  en  collaboration  avec  la  Direction  de
l’Archéologie, est en cours de création.



L’OMT aura  aussi  une participation très  active  dans  les  chantiers  de  revalorisation de la
Bastide du Jas de Bouffan et de l’atelier Cézanne. Afin d’appuyer au mieux ces projets, il va
déployer un nouveau site internet : Aix-en-Provence, ville de Cézanne.

En matière  de  grands projets,  230 000 euros  seront  consacrés  d’une part,  à  l’étude pour
l’agrandissement  et  la  remise  à  niveau  du  Centre  de  Congrès,  et  d’autre  part,  au
réaménagement du hall d’accueil et de la boutique de l’OMT pour mieux l’inscrire dans un
parcours client et capter les visiteurs.

Le financement du budget primitif 2023 sera assuré par le maintien de l’équilibre à 3 204 000
€ entre la subvention de la Ville (709 000 €) et le reversement de la taxe de séjour (2 495 000
€) qui reflète la bonne dynamique retrouvée du territoire, de la subvention de la Métropole
(400 000 €), et des  autres partenaires (154 000 €).

Les recettes commerciales progressent à 2 251 500 €  et représentent désormais plus de 31%
du  budget  (21 %  en  2022).  La  grande  partie  du  résultat  de  clôture  excédentaire  en
fonctionnement 2022 est affecté à l’équilibre budgétaire à hauteur de 1 864 650€, les 300 000
€ restant  étant  affectés  à l’investissement,  en complément  de  l’excédent  d’investissement
2022 de 378 661,90 €.

L’engagement de la Ville auprès de l’OMT sert à définir des priorités, planifier et coordonner
les actions,  suivre les  résultats  et  légitimer l’allocation de la  subvention municipale à ce
budget.

En conséquence,  je  vous propose,  Mes Chers Collègues,  en vertu du Code du Tourisme,
ordonnance n°2015-333 du 26 mars 2015, article L.133-8, de bien vouloir : 

-  APPROUVER  le  Budget  Primitif  2023  de  l’Office  Municipal  de  Tourisme,  tel
qu’annexé à la présente délibération et qui reprend le résultat de clôture 2022.
A noter qu’une avance de 709 000 € à valoir sur la subvention 2023 a déjà été perçue
par l’Office Municipal de Tourisme afin de lui permettre de fonctionner jusqu’à ce jour
(DCM n° DL.2023-46) dans le respect d’un principe d’équilibre financier global tenant
compte de la taxe de séjour.
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Présents et représentés : 55

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 22 mars 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
































